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ARTICLE 3

A l’alinéa 3, après le mot :

« macroéconomique »,

insérer les mots :

« et la menace terroriste mondiale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à annexer l’objectif de 2 % du PIB dédié au budget de la défense tant à la 
situation macroéconomique qu’à la menace terroriste, notamment, celle liée, à l’islamisme radical.

C’est en prenant en compte la réalité de la menace que le budget de la défense sera annexé de 
manière pragmatique.


